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1 - Contexte et objectifs des travaux

 Situation actuelle

A ce jour, l’assainissement est non collectif sur tout le territoire hormis au sud-ouest du bourg du Vaudioux au niveau du lotissement La Cugnot où 12

abonnés sont raccordés à une microstation de 75EH installée en 2010.

 Travaux envisagés

Bourg du Vaudioux - 2 scénarios collectifs

Création d’un réseau séparatif + 1 STEP d’environ 175/225 EH

Montant estimatif des travaux = 1 280 000 € HT

Billaude du Bas – Scénario 1 collectif

Création d’un réseau séparatif + 1 STEP d’environ 50/75 EH

Montant estimatif des travaux = 450 000 € HT

Billaude du Bas – Scénario 2 collectif

Création d’un réseau séparatif + 1 STEP d’environ 50 EH

Montant estimatif des travaux = 340 000 € HT

Billaude du Bas – Scénario 3 assainissement non collectif

Subventions attribuées = 600 000 € HT (DETR 300k€ + CD39 300k€)
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1 - Contexte et objectifs des travaux

 En quoi consiste les travaux de réseaux envisagés 
?

 Création d’un réseau séparatif pour assurer la  
collecte des eaux usées uniquement vers la 
future station d’épuration :

 Mise en place de boîte de branchement en 
limite de propriété (eaux usées uniquement).

 Conservation du réseau existant pour les eaux 
pluviales
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1 - Contexte et objectifs des travaux

Réseau pluvial existant = un seul tuyau pour 
les eaux pluviales + les eaux usées prétraitées
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Situation 
actuelle

eaux pluviales 
habitation

eaux pluviales 
voirie

eaux usées 
habitation

Vers la station 
d’épuration Vers le milieu 

naturel

Boîte de branchement

Situation 
future

Réseau séparatif = un tuyau pour les eaux
pluviales et un tuyau pour les eaux usées

Réseau pluvial

Vers le milieu 
naturel



1 - Contexte et objectifs des travaux

 A l’issue des travaux : 

 Chaque logement aura en limite de propriété une boîte de branchement sur laquelle 
devront être raccordées les eaux usées uniquement

 Les fosses septiques ou fosses toutes eaux seront à vidanger et supprimer

 Les eaux pluviales (chenaux de toiture, grilles de cours, drains…) continueront à aller 
dans le réseau actuel ou seront infiltrées à la parcelle (si le sol le permet)

 Chaque habitant devra séparer ses eaux usées de ses eaux pluviales et raccorder les 
eaux usées sur la nouvelle boîte présente en limite de propriété

 Les travaux en domaine privé sont à la charge des propriétaires.
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1 - Contexte et objectifs des travaux

 Contexte réglementaire 

 Article L1331-1 du Code de la Santé publique :

- le raccordement au réseau d’assainissement collectif est obligatoire.

 Délai :

- sans délai pour les nouvelles constructions,

- délai maximum de 2 ans pour les logements existants

 Obligations (article L1331-4 du Code de la Santé publique) :

- les travaux nécessaires en domaine privé sont à la charge des particuliers,

- la Communauté de Communes contrôle la conformité de ces installations (ou mandate
une entreprise pour le faire)
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2 - Déroulement des 
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2 - Déroulement des visites domiciliaire

Afin de faciliter les travaux en domaine privé, la Communauté de Communes a lancé une
campagne d’enquêtes domiciliaires avant le démarrage des travaux.

Les objectifs de ces enquêtes sont :

 Faire le point avec chacun sur l’état initial des installations

 Définir les travaux à prévoir pour réaliser la mise en conformité des installations (séparation des eaux
usées et pluviales, déconnexion des fosses) en domaine privé.

 Définir le positionnement et la profondeur de la boîte de branchement en limite de propriété (cas par
cas)
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2 - Déroulement des visites domiciliaires

Comment se passe le contrôle ?

 Utilisation de colorants dans l’ensemble des évacuations de l’habitation

 Contrôle visuel des traces de colorants dans la boîte de branchement

et/ou de l’arrivée dans le réseau d’assainissement.

 Il est important de rendre accessible tous les regards

 Une alimentation d’eau doit également être disponible
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Limite entre domaine 
public et privé

Travaux de séparation 
des eaux usées et eaux 

pluviales +
suppression de la fosse 

septique

A la charge 
du 

propriétaire

Créé par la 
collectivitéRéseau d’eaux 

usées créé

Boite de branchement 
d’eaux usées

Réseau d’eaux 
pluviales existant

2 - Déroulement des visites domiciliaires
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2 - Déroulement des visites domiciliaire

 Rendu des visites

 Enquêtes prises en charge par la Communauté
de Communes Champagnole Nozeroy Jura

 Plan avec le détail des travaux à réaliser par
chacun pour se mettre en conformité, remis
juste avant le démarrage des travaux.

 Le rapport fera état des lieux des

installations visibles à la date du contrôle.

 Pour toutes installations non visibles ou non
découvertes le jour de la visite, la CC CNJ ne peut
être tenue responsable d’un manquement sur le
rapport.
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3 - Préparation de la 
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3 - Préparation de la visite et prise de RDV

 Durée d’une visite

 30 à 45 min

 08h30 – 12h30 / 13h30 – 17h30

 Techniciens

 Réalisation des visites par : Mr VICHOT Mickaël

 Prise de rendez-vous

 Auprès de VERDI à l’issue de la réunion,

 Sinon, contacter le bureau d’étude VERDI (cf. courriers transmis), en précisant :

Visites assainissement sur la commune du Vaudioux

Mme FAIVRE Natacha (assistante) :

 03.84.79.02.57

bourgognefranchecomte@verdi-ingenierie.fr
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Semaine 31 : du 1er au 4 août 2023
Semaine 32 : du 7 au 11 août 2023
Semaine 34 : du 21 au 22 août 2023

Préciser lors de la prise de RDV s’il s’agit d’un particulier, d’un immeuble ou d’une entreprise

Si vous êtes locataire, merci de nous indiquer les coordonnées du propriétaire.



3 - Préparation de la visite et prise de RDV

Avant le rendez-vous
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 Afin de faciliter la réalisation des enquêtes domiciliaires :

• Rendre accessible tous les points d’eau

• Préparer les plans des installations (si existants) / points
particuliers

• Tous les regards doivent être dégagés et accessibles, y
compris les tampons d’accès aux bacs dégraisseurs,
fosses septiques et fosses toutes eaux,



4 – Calendrier 
prévisionnel
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4 – Calendrier prévisionnel

 Possibilité pour chacun de réaliser les travaux de mise en conformité en domaine privé pendant

la réalisation des travaux en domaine public (après la pose de la boîte de branchement).

 Les travaux de mise en conformité doivent être réalisés au plus tard 2 ans après les travaux en

domaine public.
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- Réunion publique = 10/07/2023

- Levés topographiques = du 11 au 28 juillet par Cabinet COLIN

- Enquêtes domiciliaires = Août 2023

- Présentation du PROJET = début octobre 2023

- Consultation des entreprises = fin octobre 2023

- Choix entreprise = fin novembre 2023

- Démarrage des travaux 2023



4 – Calendrier prévisionnel

 Une fois le réseau en service, la Communauté de Communes Champagnole Nozeroy Jura 
(CC CNJ) enverra un courrier à chacun pour acter la date de départ du délai des 2 ans

 Chaque riverain devra informer la CC CNJ dès que les travaux de mise en conformité
auront été réalisés

 Les habitants seront invités à réaliser leur travaux dans les meilleurs délais car cela a
un impact direct sur l’efficacité des travaux.

 Des contrôles de branchement pourront être réalisés afin de vérifier les mises en
conformité chez les particuliers.
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4 – Calendrier prévisionnel

 Possibilité 1 : Branchement conforme, réseaux séparatif
• L’entreprise raccordera directement le branchement d’assainissement strict sur le

nouveau réseau d’eaux usées.

 Possibilité 2 : Branchement non-conforme, Eaux usées et Eaux Pluviales mélangées)
• Demander un devis à l’entreprise qui réalisera les travaux en domaine public

• Demander un devis à l’entreprise de son choix

• Faire les travaux soi-même
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OU

 La Communauté de Communes n’intervient pas pour le compte des particuliers pour la mise en

conformité des branchements (partie privative).

OU
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 Rappel des créneaux

 Semaine 31 : du 1er au 4 août 2023

 Semaine 32 : du 7 au 11 août 2023

 Semaine 34 : du 21 au 22 août 2023

 Rappel des coordonnées pour la prise de rendez-vous

 Prise de RDV à l’issue de la réunion

 Sinon, contacter le bureau d’étude VERDI (cf. courrier transmis), en précisant :

Visites assainissement sur la commune du Vaudioux

Mme FAIVRE Natacha (assistante) :

 03.84.79.02.57

bourgognefranchecomte@verdi-ingenierie.fr

• Si vous êtes locataire, merci de nous indiquer les coordonnées du propriétaire

Merci de votre attention


